
L’employeur peut-il prévoir des sanctions internes pour absence
de suivi du seuil ?

Réponse courte

L’employeur peut prévoir des sanctions internes pour absence de suivi du seuil uniquement si cette obligation est

clairement définie et formalisée dans un document opposable au salarié (contrat de travail, règlement intérieur ou

note de service dûment communiquée). Le salarié doit avoir été informé précisément de cette obligation, des

modalités de contrôle et des conséquences en cas de manquement.

Toute sanction doit respecter le principe de proportionnalité, être individualisée, motivée par des faits précis et suivre

la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail (entretien préalable, droit à la défense). Les sanctions

pécuniaires sont interdites et toute sanction prise en violation de ces règles peut être annulée par le tribunal du

travail.

Définition

Le « suivi du seuil » désigne l’obligation, pour certains salariés ou représentants du personnel, de surveiller et de

signaler l’atteinte de seuils légaux ou conventionnels, tels que ceux relatifs à l’effectif de l’entreprise, aux heures

de travail ou à d’autres obligations réglementaires. Ce suivi vise à garantir le respect des dispositions légales ou

conventionnelles applicables à l’entreprise.

L’absence de suivi du seuil correspond à un manquement à cette obligation de surveillance ou de notification,

pouvant entraîner des conséquences juridiques ou organisationnelles pour l’employeur. Ce manquement peut être

qualifié de faute disciplinaire si l’obligation est formalisée et portée à la connaissance du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut instituer des sanctions disciplinaires internes pour non-respect du suivi du seuil que si cette

obligation est clairement définie et formalisée dans un document opposable au salarié, tel que le contrat de travail, le

règlement intérieur ou une note de service dûment communiquée.

La sanction doit respecter le principe de proportionnalité, conformément à l’article L.124-10 du Code du travail. Le

salarié doit avoir été informé de manière précise de l’obligation de suivi, des modalités de contrôle et des

conséquences en cas de manquement. Toute sanction disciplinaire nécessite le respect de la procédure prévue par

le Code du travail, incluant l’entretien préalable et la possibilité pour le salarié de présenter sa défense.
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Modalités pratiques

Pour mettre en place des sanctions internes relatives à l’absence de suivi du seuil, l’employeur doit :

Formaliser l’obligation de suivi dans un document opposable (contrat, règlement intérieur, note de service).

Détailler la nature du seuil à suivre, les modalités de contrôle, la périodicité du suivi et les sanctions

applicables en cas de manquement.

S’assurer que le règlement intérieur, s’il existe, est soumis à l’avis de la délégation du personnel ou du comité

mixte, puis déposé auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM), conformément à l’article L.223-1 du

Code du travail.

Appliquer des sanctions graduées et proportionnées, allant de l’avertissement à la mise à pied disciplinaire,

sans porter atteinte à la dignité du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la prévention et la formation avant toute sanction disciplinaire. L’employeur doit

s’assurer que le salarié dispose des moyens nécessaires pour assurer le suivi du seuil, notamment en matière

d’outils, d’accès à l’information et de formation adaptée.

Toute sanction doit être individualisée et motivée par des faits précis, constatés objectivement. Il convient de

conserver une traçabilité des communications et rappels adressés au salarié concernant son obligation de suivi. En

cas de contestation, la charge de la preuve du manquement incombe à l’employeur. Les sanctions pécuniaires sont

strictement interdites par l’article L.124-11 du Code du travail.

Cadre juridique

Article L.124-10 du Code du travail : Procédure disciplinaire, entretien préalable, droit à la défense du

salarié.

Article L.124-11 du Code du travail : Interdiction des sanctions pécuniaires.

Article L.223-1 du Code du travail : Formalités relatives au règlement intérieur, consultation de la délégation

du personnel, dépôt auprès de l’ITM.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : Consultation et information de la délégation du personnel.

Principe d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) : Toute sanction doit respecter l’égalité

de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : Toute procédure disciplinaire doit être documentée et

encadrée par une intervention humaine.
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Avant d’instaurer ou d’appliquer une sanction pour absence de suivi du seuil, il est essentiel de vérifier que l’obligation est formalisée,

comprise par le salarié, et que la procédure disciplinaire respecte strictement les exigences du Code du travail luxembourgeois. Toute

sanction prise en violation de ces règles peut être annulée par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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